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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Code de commerce 

 
LIVRE IV : De la liberté des prix et de la concurrence. 

TITRE V : Des pouvoirs d'enquête. 
 
 

- Article L. 450-3  

Modifié par LOI n° 2014-344 du 17 ma rs 2014 - art. 112 
Les agents mentionnés à l'article L. 450-1 peuvent opérer sur la voie publique, pénétrer entre 8 heures et 20 
heures dans tous lieux utilisés à des fins professionnelles et dans les lieux d'exécution d'une prestation de 
services, ainsi qu'accéder à tous moyens de transport à usage professionnel.  
Ils peuvent également pénétrer en dehors de ces heures dans ces mêmes lieux lorsque ceux-ci sont ouverts au 
public ou lorsqu'à l'intérieur de ceux-ci sont en cours des activités de production, de fabrication, de 
transformation, de conditionnement, de transport ou de commercialisation.  
Lorsque ces lieux sont également à usage d'habitation, les contrôles ne peuvent être effectués qu'entre 8 heures 
et 20 heures et avec l'autorisation du juge des libertés et de la détention du tribunal de grande instance dans le 
ressort duquel sont situés ces lieux, si l'occupant s'y oppose.  
Les agents peuvent exiger la communication des livres, factures et autres documents professionnels et obtenir ou 
prendre copie de ces documents par tout moyen et sur tout support. Ils peuvent également recueillir, sur place ou 
sur convocation, tout renseignement, document ou toute justification nécessaires au contrôle.  
Pour le contrôle des opérations faisant appel à l'informatique, ils ont accès aux logiciels et aux données stockées 
ainsi qu'à la restitution en clair des informations propres à faciliter l'accomplissement de leurs missions. Ils 
peuvent en demander la transcription par tout traitement approprié des documents directement utilisables pour 
les besoins du contrôle. 
 
 

TITRE VI : De l'Autorité de la concurrence. 
Chapitre IV : Des décisions et des voies de recours. 

 
 

- Article L. 464-8 

Modifié par LOI n°2012-1270 du 20 novembre 2012 - art. 10 
Les décisions de l'Autorité de la concurrence mentionnées aux articles L. 462-8, L. 464-2, L. 464-3, L. 464-5, L. 
464-6, L. 464-6-1 et L. 752-27 sont notifiées aux parties en cause et au ministre chargé de l'économie, qui 
peuvent, dans le délai d'un mois, introduire un recours en annulation ou en réformation devant la cour d'appel de 
Paris. 
Le recours n'est pas suspensif. Toutefois, le premier président de la cour d'appel de Paris peut ordonner qu'il soit 
sursis à l'exécution de la décision si celle-ci est susceptible d'entraîner des conséquences manifestement 
excessives ou s'il est intervenu, postérieurement à sa notification, des faits nouveaux d'une exceptionnelle 
gravité. 
Le pourvoi en cassation, formé le cas échéant, contre l'arrêt de la cour, est exercé dans un délai d'un mois 
suivant sa notification. 
Le président de l'Autorité de la concurrence peut former un pourvoi en cassation contre l'arrêt de la cour d'appel 
de Paris ayant annulé ou réformé une décision de l'Autorité. 
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Le ministre chargé de l'économie peut, dans tous les cas, former un pourvoi en cassation contre l'arrêt de la cour 
d'appel de Paris. 
L'Autorité de la concurrence veille à l'exécution de ses décisions. 
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B. Évolution des dispositions contestées 
 

1. Article L. 450-3 du code de commerce 

 

a. Ordonnance n° 86-1243 du 1 décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la 
concurrence 

 

- Article 47 

Les enquêteurs peuvent accéder à tous locaux, terrains ou moyens de transports à usage professionnel, demander 
la communication des livres, factures et tous autres documents professionnels et en prendre copie, recueillir sur 
convocation ou sur place, les renseignements et justifications. 
Ils peuvent demander à l'autorité dont ils dépendent de désigner un expert pour procéder à toute expertise 
contradictoire nécessaire. 
 
 

b.  Ordonnance n° 2000-912 du 18 septembre 2000 relative à la partie Législative du 
code de commerce 

 

- Article 1   

Les dispositions annexées à la présente ordonnance constituent la partie Législative du code de commerce. 
 
(…) 

- Article L. 450-3 

Les enquêteurs peuvent accéder à tous locaux, terrains ou moyens de transport à usage professionnel, demander 
la communication des livres, factures et tous autres documents professionnels et en prendre copie, recueillir sur 
convocation ou sur place les renseignements et justifications. 
Ils peuvent demander à l'autorité dont ils dépendent de désigner un expert pour procéder à toute expertise 
contradictoire nécessaire. 
 
 

c. Version issue de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux nouvelles 
régulations économiques - art. 76  

 

- Article L. 450-3 

Les enquêteurs peuvent accéder à tous locaux, terrains ou moyens de transport à usage professionnel, demander 
la communication des livres, factures et tous autres documents professionnels et en prendre copie et en obtenir 
ou prendre copie par tous moyens et sur tous supports, recueillir sur convocation ou sur place les 
renseignements et justifications. 
Ils peuvent demander à l'autorité dont ils dépendent de désigner un expert pour procéder à toute expertise 
contradictoire nécessaire. 
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d. Loi n° 2003-7 du 3 janvier 2003 modifiant le livre VIII du code de commerce 

- Article 50 

I. - Est ratifiée, sous réserve des modifications prévues au II, l'ordonnance n° 2000-912 du 18 septembre 2000 
relative à la partie Législative du code de commerce, prise en application de la loi n° 99-1071 du 16 décembre 
1999 portant habilitation du Gouvernement à procéder, par ordonnances, à l'adoption de la partie Législative de 
certains code 
(…) 
 

e. Version issue de l’ordonnance n° 2008-1161 du 13 novembre 2008 portant 
modernisation de la régulation de la concurrence - art. 1  

 

- Article L. 450-3 

Les enquêteurs Les agents mentionnés à l'article L. 450-1 peuvent accéder à tous locaux, terrains ou moyens 
de transport à usage professionnel, demander la communication des livres, factures et tous autres documents 
professionnels et en obtenir ou prendre copie par tous moyens et sur tous supports, recueillir sur convocation ou 
sur place les renseignements et justifications.  
Ils peuvent demander à l'autorité dont ils dépendent de désigner un expert pour procéder à toute expertise 
contradictoire nécessaire. 
 
Ratification par loi 2009-526 
 
 

f. Version issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation - 
art. 112  

 

- Article L. 450-3 

Les agents mentionnés à l'article L. 450-1 peuvent accéder à tous locaux, terrains ou moyens de transport à 
usage professionnel, demander la communication des livres, factures et tous autres documents professionnels et 
en obtenir ou prendre copie par tous moyens et sur tous supports, recueillir sur convocation ou sur place les 
renseignements et justifications.  
Ils peuvent demander à l'autorité dont ils dépendent de désigner un expert pour procéder à toute expertise 
contradictoire nécessaire. 
Les agents mentionnés à l'article L. 450-1 peuvent opérer sur la voie publique, pénétrer entre 8 heures et 
20 heures dans tous lieux utilisés à des fins professionnelles et dans les lieux d'exécution d'une prestation 
de services, ainsi qu'accéder à tous moyens de transport à usage professionnel.  
Ils peuvent également pénétrer en dehors de ces heures dans ces mêmes lieux lorsque ceux-ci sont ouverts 
au public ou lorsqu'à l'intérieur de ceux-ci sont en cours des activités de production, de fabrication, de 
transformation, de conditionnement, de transport ou de commercialisation.  
Lorsque ces lieux sont également à usage d'habitation, les contrôles ne peuvent être effectués qu'entre 8 
heures et 20 heures et avec l'autorisation du juge des libertés et de la détention du tribunal de grande 
instance dans le ressort duquel sont situés ces lieux, si l'occupant s'y oppose.  
Les agents peuvent exiger la communication des livres, factures et autres documents professionnels et 
obtenir ou prendre copie de ces documents par tout moyen et sur tout support. Ils peuvent également 
recueillir, sur place ou sur convocation, tout renseignement, document ou toute justification nécessaires 
au contrôle.  
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Pour le contrôle des opérations faisant appel à l'informatique, ils ont accès aux logiciels et aux données 
stockées ainsi qu'à la restitution en clair des informations propres à faciliter l'accomplissement de leurs 
missions. Ils peuvent en demander la transcription par tout traitement approprié des documents 
directement utilisables pour les besoins du contrôle. 
  

g. Version issue de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et 
l'égalité des chances économiques - art. 216 (V) 

 

- Article L. 450-3 

Les agents mentionnés à l'article L. 450-1 peuvent opérer sur la voie publique, pénétrer entre 8 heures et 20 
heures dans tous lieux utilisés à des fins professionnelles et dans les lieux d'exécution d'une prestation de 
services, ainsi qu'accéder à tous moyens de transport à usage professionnel. 
Ils peuvent également pénétrer en dehors de ces heures dans ces mêmes lieux lorsque ceux-ci sont ouverts au 
public ou lorsqu'à l'intérieur de ceux-ci sont en cours des activités de production, de fabrication, de 
transformation, de conditionnement, de transport ou de commercialisation. 
Lorsque ces lieux sont également à usage d'habitation, les contrôles ne peuvent être effectués qu'entre 8 heures 
et 20 heures et avec l'autorisation du juge des libertés et de la détention du tribunal de grande instance dans le 
ressort duquel sont situés ces lieux, si l'occupant s'y oppose. 
Les agents peuvent exiger la communication des livres, factures et autres documents professionnels et obtenir ou 
prendre copie de ces documents par tout moyen et sur tout support. Ils peuvent également recueillir, sur place ou 
sur convocation, tout renseignement, document ou toute justification nécessaires au contrôle.  
Les agents peuvent exiger la communication et obtenir ou prendre copie, par tout moyen et sur tout 
support, des livres, factures et autres documents professionnels de toute nature, entre quelques mains 
qu'ils se trouvent, propres à faciliter l'accomplissement de leur mission. Ils peuvent exiger la mise à leur 
disposition des moyens indispensables pour effectuer leurs vérifications. Ils peuvent également recueillir, 
sur place ou sur convocation, tout renseignement, document ou toute justification nécessaire au contrôle. 
Pour le contrôle des opérations faisant appel à l'informatique, ils ont accès aux logiciels et aux données stockées 
ainsi qu'à la restitution en clair des informations propres à faciliter l'accomplissement de leurs missions. Ils 
peuvent en demander la transcription par tout traitement approprié des documents directement utilisables pour 
les besoins du contrôle. 
 
 

2. Article L. 464-8 du code de commerce 

 

a. Ordonnance n° 86-1243 du 1 décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la 
concurrence 

 

- Article 15 

Les décisions du Conseil de la concurrence sont communiquées aux intéressés et au ministre chargé de 
l'économie qui peuvent, dans les deux mois, former un recours de pleine juridiction devant le Conseil d'Etat. 
Les décisions sont publiées au Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes. Le ministre chargé de l'économie veille à leur exécution. 
Le recours n'est pas suspensif. 
 
 

b. Ordonnance n° 2000-912 du 18 septembre 2000 relative à la partie Législative du 
code de commerce 
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- Article 1   

Les dispositions annexées à la présente ordonnance constituent la partie Législative du code de commerce. 
 
(…) 
 

- Article L. 464-8 

Les décisions du Conseil de la concurrence mentionnées aux articles L. 462-8, L. 464-1, L. 464-2, L. 464-3, L. 
464-5 et L. 464-6 sont notifiées aux parties en cause et au ministre chargé de l'économie, qui peuvent, dans le 
délai d'un mois, introduire un recours en annulation ou en réformation devant la cour d'appel de Paris. 
Les décisions sont publiées au Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes. Le ministre chargé de l'économie veille à leur exécution. 
Le recours n'est pas suspensif. Toutefois, le premier président de la cour d'appel de Paris peut ordonner qu'il soit 
sursis à l'exécution de la décision si celle-ci est susceptible d'entraîner des conséquences manifestement 
excessives ou s'il est intervenu, postérieurement à sa notification, des faits nouveaux d'une exceptionnelle 
gravité. 
Le pourvoi en cassation, formé le cas échéant, contre l'arrêt de la cour, est exercé dans un délai d'un mois 
suivant sa notification. 
 
 

c. Version issue de la loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001 portant mesures 
urgentes de réformes à caractère économique et financier - art. 33  

 

- Article L. 464-8 

Les décisions du Conseil de la concurrence mentionnées aux articles L. 462-8, L. 464-1, L. 464-2, L. 464-3, L. 
464-5 et L. 464-6 sont notifiées aux parties en cause et au ministre chargé de l'économie, qui peuvent, dans le 
délai d'un mois, introduire un recours en annulation ou en réformation devant la cour d'appel de Paris. 
Les décisions sont publiées au Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes. Le ministre chargé de l'économie veille à leur exécution. 
Le recours n'est pas suspensif. Toutefois, le premier président de la cour d'appel de Paris peut ordonner qu'il soit 
sursis à l'exécution de la décision si celle-ci est susceptible d'entraîner des conséquences manifestement 
excessives ou s'il est intervenu, postérieurement à sa notification, des faits nouveaux d'une exceptionnelle 
gravité. 
Le pourvoi en cassation, formé le cas échéant, contre l'arrêt de la cour, est exercé dans un délai d'un mois 
suivant sa notification. 
 

d. Version issue de la loi n° 2003-7 du 3 janvier 2003 modifiant le livre VIII du code 
de commerce 

- Article 50 

I. - Est ratifiée, sous réserve des modifications prévues au II, l'ordonnance n° 2000-912 du 18 septembre 2000 
relative à la partie Législative du code de commerce, prise en application de la loi n° 99-1071 du 16 décembre 
1999 portant habilitation du Gouvernement à procéder, par ordonnances, à l'adoption de la partie Législative de 
certains code 
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e. Version issue de l’ordonnance n° 2004-274 du 25 mars 2004 portant simplification 
du droit et des formalités pour les entreprises 

 

- Article L. 464-8 

Les décisions du Conseil de la concurrence mentionnées aux articles L. 462-8, L. 464-2, L. 464-3, L. 464-5, et 
L. 464-6, L. 464-6 et L. 464-6-1 sont notifiées aux parties en cause et au ministre chargé de l'économie, qui 
peuvent, dans le délai d'un mois, introduire un recours en annulation ou en réformation devant la cour d'appel de 
Paris. 
Les décisions sont publiées au Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes. Le ministre chargé de l'économie veille à leur exécution 
Le recours n'est pas suspensif. Toutefois, le premier président de la cour d'appel de Paris peut ordonner qu'il soit 
sursis à l'exécution de la décision si celle-ci est susceptible d'entraîner des conséquences manifestement 
excessives ou s'il est intervenu, postérieurement à sa notification, des faits nouveaux d'une exceptionnelle 
gravité. 
Le pourvoi en cassation, formé le cas échéant, contre l'arrêt de la cour, est exercé dans un délai d'un mois 
suivant sa notification. 
 
 

f. Version issue de l’ordonnance n°2004-1173 du 4 novembre 2004 - art. 13  
 
 

- Article L. 464-8 

Les décisions du Conseil de la concurrence mentionnées aux articles L. 462-8, L. 464-2, L. 464-3, L. 464-5, L. 
464-6 et L. 464-6-1 sont notifiées aux parties en cause et au ministre chargé de l'économie, qui peuvent, dans le 
délai d'un mois, introduire un recours en annulation ou en réformation devant la cour d'appel de Paris. 
Les décisions sont publiées au Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes. Les décisions peuvent prévoir une publication limitée pour tenir compte de l'intérêt légitime des 
parties à ce que leurs secrets d'affaires ne soient pas divulgués. Le ministre chargé de l'économie veille à 
leur exécution 
Le recours n'est pas suspensif. Toutefois, le premier président de la cour d'appel de Paris peut ordonner qu'il soit 
sursis à l'exécution de la décision si celle-ci est susceptible d'entraîner des conséquences manifestement 
excessives ou s'il est intervenu, postérieurement à sa notification, des faits nouveaux d'une exceptionnelle 
gravité. 
Le pourvoi en cassation, formé le cas échéant, contre l'arrêt de la cour, est exercé dans un délai d'un mois 
suivant sa notification. 
 
 

g. Version issue de la loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit 
article 83  

 

- Article L. 464-8 

Les décisions du Conseil de la concurrence mentionnées aux articles L. 462-8, L. 464-2, L. 464-3, L. 464-5, L. 
464-6 et L. 464-6-1 sont notifiées aux parties en cause et au ministre chargé de l'économie, qui peuvent, dans le 
délai d'un mois, introduire un recours en annulation ou en réformation devant la cour d'appel de Paris. 
Les décisions sont publiées au Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes. Les décisions peuvent prévoir une publication limitée pour tenir compte de l'intérêt légitime des parties 
à ce que leurs secrets d'affaires ne soient pas divulgués. Le ministre chargé de l'économie veille à leur exécution. 
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Le recours n'est pas suspensif. Toutefois, le premier président de la cour d'appel de Paris peut ordonner qu'il soit 
sursis à l'exécution de la décision si celle-ci est susceptible d'entraîner des conséquences manifestement 
excessives ou s'il est intervenu, postérieurement à sa notification, des faits nouveaux d'une exceptionnelle 
gravité. 
Le pourvoi en cassation, formé le cas échéant, contre l'arrêt de la cour, est exercé dans un délai d'un mois 
suivant sa notification. 
Le ministre chargé de l'économie peut, dans tous les cas, former un pourvoi en cassation contre l'arrêt de 
la cour d'appel de Paris. 
 
 

h. Version issue de l’ordonnance n°2008-1161 du 13 novembre 2008 - art. 2 et 4  
 

- Article L. 464-8 

Les décisions  du Conseil de la concurrence de l'Autorité de la concurrence mentionnées aux articles L. 462-8, 
L. 464-2, L. 464-3, L. 464-5, L. 464-6 et L. 464-6-1 sont notifiées aux parties en cause et au ministre chargé de 
l'économie, qui peuvent, dans le délai d'un mois, introduire un recours en annulation ou en réformation devant la 
cour d'appel de Paris.  
Les décisions sont publiées au Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes. Les décisions peuvent prévoir une publication limitée pour tenir compte de l'intérêt légitime des parties 
à ce que leurs secrets d'affaires ne soient pas divulgués. Le ministre chargé de l'économie veille à leur exécution. 
Le recours n'est pas suspensif. Toutefois, le premier président de la cour d'appel de Paris peut ordonner qu'il soit 
sursis à l'exécution de la décision si celle-ci est susceptible d'entraîner des conséquences manifestement 
excessives ou s'il est intervenu, postérieurement à sa notification, des faits nouveaux d'une exceptionnelle 
gravité.  
Le pourvoi en cassation, formé le cas échéant, contre l'arrêt de la cour, est exercé dans un délai d'un mois 
suivant sa notification.  
Le président de l'Autorité de la concurrence peut former un pourvoi en cassation contre l'arrêt de la cour 
d'appel de Paris ayant annulé ou réformé une décision de l'Autorité.  
Le ministre chargé de l'économie peut, dans tous les cas, former un pourvoi en cassation contre l'arrêt de la cour 
d'appel de Paris. 
L'Autorité de la concurrence veille à l'exécution de ses décisions. 
 

a. Version issue de la loi n° 2012-1270 du 20 novembre 2012 relative à la régulation 
économique outre-mer et portant diverses dispositions relatives aux outre-mer - 
art. 10  

 

- Article L. 464-8 

Les décisions de l'Autorité de la concurrence mentionnées aux articles L. 462-8, L. 464-2, L. 464-3, L. 464-5, L. 
464-6, L. 464-6-1, L. 464-6-1 et L. 752-27 sont notifiées aux parties en cause et au ministre chargé de 
l'économie, qui peuvent, dans le délai d'un mois, introduire un recours en annulation ou en réformation devant la 
cour d'appel de Paris.  
Le recours n'est pas suspensif. Toutefois, le premier président de la cour d'appel de Paris peut ordonner qu'il soit 
sursis à l'exécution de la décision si celle-ci est susceptible d'entraîner des conséquences manifestement 
excessives ou s'il est intervenu, postérieurement à sa notification, des faits nouveaux d'une exceptionnelle 
gravité.  
Le pourvoi en cassation, formé le cas échéant, contre l'arrêt de la cour, est exercé dans un délai d'un mois 
suivant sa notification.  
Le président de l'Autorité de la concurrence peut former un pourvoi en cassation contre l'arrêt de la cour d'appel 
de Paris ayant annulé ou réformé une décision de l'Autorité.  
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Le ministre chargé de l'économie peut, dans tous les cas, former un pourvoi en cassation contre l'arrêt de la cour 
d'appel de Paris.  
L'Autorité de la concurrence veille à l'exécution de ses décisions. 
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C. Autres dispositions 
 

1. Code de commerce 

 
LIVRE IV : De la liberté des prix et de la concurrence. 

TITRE V : Des pouvoirs d'enquête. 
 
 

- Article L. 450-1 

Modifié par LOI n°2014-344 du 17 mars 2014 - art. 108 
I.-Les agents des services d'instruction de l'Autorité de la concurrence habilités à cet effet par le rapporteur 
général peuvent procéder à toute enquête nécessaire à l'application des dispositions des titres II et III du présent 
livre. 
Ils peuvent également, pour l'application du titre VI du présent livre, mettre en œuvre les pouvoirs d'enquête 
définis à l'article L. 450-3. 
Dans le cas où des investigations sont menées au nom ou pour le compte d'une autorité de concurrence d'un 
autre Etat membre, en application du 1 de l'article 22 du règlement n° 1/2003 du Conseil relatif à la mise en 
œuvre des règles de concurrence prévues aux articles 81 et 82 du traité instituant la Communauté européenne, le 
rapporteur général de l'Autorité de la concurrence peut autoriser des agents de l'autorité de concurrence de 
l'autre Etat membre à assister les agents mentionnés à l'alinéa précédent dans leurs investigations. 
Les modalités de cette assistance sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
II.-Des fonctionnaires habilités à cet effet par le ministre chargé de l'économie peuvent procéder aux enquêtes 
nécessaires à l'application des dispositions du présent livre. 
II bis.-Des fonctionnaires de catégorie A spécialement habilités à cet effet par le ministre de la justice, sur la 
proposition, selon le cas, du ministre chargé de l'économie ou du rapporteur général de l'Autorité de la 
concurrence, peuvent recevoir des juges d'instruction des commissions rogatoires. 
III.-Les agents mentionnés aux I et II peuvent exercer les pouvoirs qu'ils tiennent du présent article et des 
articles suivants sur l'ensemble du territoire national. 
 

- Article L. 450-2  

Modifié par LOI n°2014-344 du 17 mars 2014 - art. 111 
Les enquêtes donnent lieu à l'établissement de procès-verbaux et, le cas échéant, de rapports. 
Les procès-verbaux sont transmis à l'autorité compétente. Copie en est transmise aux personnes intéressées. Ils 
font foi jusqu'à preuve contraire. 
 

- Article L. 450-8  

Modifié par LOI n°2014-344 du 17 mars 2014 - art. 112  
Est puni d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 300 000 euros le fait pour quiconque de 
s'opposer, de quelque façon que ce soit, à l'exercice des fonctions dont les agents mentionnés à l'article L. 450-1 
sont chargés en application du présent livre. 
 
  

14 
 



 
Chapitre II : Des attributions. 

 

- Article L. 462-8  

Modifié par LOI n°2015-990 du 6 août 2015 - art. 217  
L'Autorité de la concurrence peut déclarer, par décision motivée, la saisine irrecevable pour défaut d'intérêt ou 
de qualité à agir de l'auteur de celle-ci, ou si les faits sont prescrits au sens de l'article L. 462-7, ou si elle estime 
que les faits invoqués n'entrent pas dans le champ de sa compétence.  
Elle peut aussi rejeter la saisine par décision motivée lorsqu'elle estime que les faits invoqués ne sont pas 
appuyés d'éléments suffisamment probants.  
Elle peut aussi rejeter la saisine par décision motivée lorsque les faits invoqués peuvent être traités par le 
ministre chargé de l'économie en application de l'article L. 464-9.  
Elle peut aussi rejeter la saisine dans les mêmes conditions, lorsqu'elle est informée qu'une autre autorité 
nationale de concurrence d'un Etat membre de la Communauté européenne ou la Commission européenne a 
traité des mêmes faits relevant des dispositions prévues aux articles 81 et 82 du traité instituant la Communauté 
européenne.  
Elle peut aussi rejeter la saisine dans les mêmes conditions ou suspendre la procédure, lorsqu'elle est informée 
qu'une autre autorité nationale de concurrence d'un Etat membre de la Communauté européenne traite des 
mêmes faits relevant des dispositions prévues aux articles 81 et 82 du traité instituant la Communauté 
européenne. Lorsque cette information est reçue par le rapporteur au stade de l'instruction, le rapporteur général 
peut suspendre son déroulement. 
l'Autorité de la concurrence peut aussi décider de clore dans les mêmes conditions une affaire pour laquelle elle 
s'était saisie d'office.  
Il est donné acte, par décision du président de l'Autorité de la concurrence ou d'un vice-président délégué par 
lui, des désistements des parties ou des dessaisissements effectués par la Commission européenne. En cas de 
désistement, l'Autorité peut poursuivre l'affaire, qui est alors traitée comme une saisine d'office. 
 
 

TITRE VI : De l'Autorité de la concurrence. 
Chapitre IV : Des décisions et des voies de recours. 

 

- Article L. 464-1  

Modifié par Ordonnance n°2008-1161 du 13 novembre 2008 - art. 4  
Modifié par Ordonnance n°2008-1161 du 13 novembre 2008 - art. 2  
 
L'Autorité de la concurrence peut, à la demande du ministre chargé de l'économie, des personnes mentionnées 
au dernier alinéa de l'article L. 462-1 ou des entreprises et après avoir entendu les parties en cause et le 
commissaire du Gouvernement, prendre les mesures conservatoires qui lui sont demandées ou celles qui lui 
apparaissent nécessaires.  
Ces mesures ne peuvent intervenir que si la pratique dénoncée porte une atteinte grave et immédiate à 
l'économie générale, à celle du secteur intéressé, à l'intérêt des consommateurs ou à l'entreprise plaignante.  
Elles peuvent comporter la suspension de la pratique concernée ainsi qu'une injonction aux parties de revenir à 
l'état antérieur. Elles doivent rester strictement limitées à ce qui est nécessaire pour faire face à l'urgence. 
 

- Article L. 464-2  

Modifié par LOI n°2015-990 du 6 août 2015 - art. 218 (V)  
I. - L'Autorité de la concurrence peut ordonner aux intéressés de mettre fin aux pratiques anticoncurrentielles 
dans un délai déterminé ou imposer des conditions particulières. Elle peut aussi accepter des engagements 
proposés par les entreprises ou organismes et de nature à mettre un terme à ses préoccupations de concurrence 
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susceptibles de constituer des pratiques prohibées visées aux articles L. 420-1, L. 420-2, L. 420-2-1 et L. 420-5 
ou contraires aux mesures prises en application de l'article L. 410-3.  
Elle peut infliger une sanction pécuniaire applicable soit immédiatement, soit en cas d'inexécution des 
injonctions soit en cas de non-respect des engagements qu'elle a acceptés.  
Les sanctions pécuniaires sont proportionnées à la gravité des faits reprochés, à l'importance du dommage causé 
à l'économie, à la situation de l'organisme ou de l'entreprise sanctionné ou du groupe auquel l'entreprise 
appartient et à l'éventuelle réitération de pratiques prohibées par le présent titre. Elles sont déterminées 
individuellement pour chaque entreprise ou organisme sanctionné et de façon motivée pour chaque sanction.  
Si le contrevenant n'est pas une entreprise, le montant maximum de la sanction est de 3 millions d'euros. Le 
montant maximum de la sanction est, pour une entreprise, de 10 % du montant du chiffre d'affaires mondial hors 
taxes le plus élevé réalisé au cours d'un des exercices clos depuis l'exercice précédant celui au cours duquel les 
pratiques ont été mises en oeuvre. Si les comptes de l'entreprise concernée ont été consolidés ou combinés en 
vertu des textes applicables à sa forme sociale, le chiffre d'affaires pris en compte est celui figurant dans les 
comptes consolidés ou combinés de l'entreprise consolidante ou combinante.  
L'Autorité de la concurrence peut ordonner la publication, la diffusion ou l'affichage de sa décision ou d'un 
extrait de celle-ci selon les modalités qu'elle précise. Elle peut également ordonner l'insertion de la décision ou 
de l'extrait de celle-ci dans le rapport établi sur les opérations de l'exercice par les gérants, le conseil 
d'administration ou le directoire de l'entreprise. Les frais sont supportés par la personne intéressée.  
Les entreprises ou groupements d'entreprises ayant fait l'objet d'une injonction de l'Autorité de la concurrence en 
raison de pratiques contraires aux mesures prises en application de l'article L. 410-3 doivent rendre publique 
cette injonction en la publiant, à leurs frais, dans la presse quotidienne locale, selon des modalités précisées par 
l'Autorité de la concurrence. Cette publication mentionne, le cas échéant, l'existence d'un recours formé à 
l'encontre de l'injonction.  
II. - L'Autorité de la concurrence peut infliger aux intéressés des astreintes dans la limite de 5 % du chiffre 
d'affaires journalier moyen, par jour de retard à compter de la date qu'elle fixe, pour les contraindre :  
a) A exécuter une décision les ayant obligés à mettre fin aux pratiques anticoncurrentielles, à exécuter une 
décision ayant imposé des conditions particulières ou à respecter une décision ayant rendu un engagement 
obligatoire en vertu du I ;  
b) A respecter les mesures prononcées en application de l'article L. 464-1.  
Le chiffre d'affaires pris en compte est calculé sur la base des comptes de l'entreprise relatifs au dernier exercice 
clos à la date de la décision. L'astreinte est liquidée par l'Autorité de la concurrence qui en fixe le montant 
définitif.  
III. - Lorsqu'un organisme ou une entreprise ne conteste pas la réalité des griefs qui lui sont notifiés, le 
rapporteur général peut lui soumettre une proposition de transaction fixant le montant minimal et le montant 
maximal de la sanction pécuniaire envisagée. Lorsque l'entreprise ou l'organisme s'engage à modifier son 
comportement, le rapporteur général peut en tenir compte dans sa proposition de transaction. Si, dans un délai 
fixé par le rapporteur général, l'organisme ou l'entreprise donne son accord à la proposition de transaction, le 
rapporteur général propose à l'Autorité de la concurrence, qui entend l'entreprise ou l'organisme et le 
commissaire du Gouvernement sans établissement préalable d'un rapport, de prononcer la sanction pécuniaire 
prévue au I dans les limites fixées par la transaction.  
IV. - Une exonération totale ou partielle des sanctions pécuniaires peut être accordée à une entreprise ou à un 
organisme qui a, avec d'autres, mis en oeuvre une pratique prohibée par les dispositions de l'article L. 420-1 s'il 
a contribué à établir la réalité de la pratique prohibée et à identifier ses auteurs, en apportant des éléments 
d'information dont l'Autorité ou l'administration ne disposaient pas antérieurement. A la suite de la démarche de 
l'entreprise ou de l'organisme, l'Autorité de la concurrence, à la demande du rapporteur général ou du ministre 
chargé de l'économie, adopte à cette fin un avis de clémence, qui précise les conditions auxquelles est 
subordonnée l'exonération envisagée, après que le commissaire du Gouvernement et l'entreprise ou l'organisme 
concerné ont présenté leurs observations ; cet avis est transmis à l'entreprise ou à l'organisme et au ministre, et 
n'est pas publié. Lors de la décision prise en application du I du présent article, l'Autorité peut, après avoir 
entendu le commissaire du Gouvernement et l'entreprise ou l'organisme concerné sans établissement préalable 
d'un rapport, et, si les conditions précisées dans l'avis de clémence ont été respectées, accorder une exonération 
de sanctions pécuniaires proportionnée à la contribution apportée à l'établissement de l'infraction.  
V. - Lorsqu'une entreprise ou un organisme ne défère pas à une convocation ou ne répond pas dans le délai 
prescrit à une demande de renseignements ou de communication de pièces formulée par un des agents visés au I 
de l'article L. 450-1 dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés par les titres V et VI du livre IV, l'Autorité 
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peut, à la demande du rapporteur général, prononcer à son encontre une injonction assortie d'une astreinte, dans 
la limite prévue au II.  
Lorsqu'une entreprise a fait obstruction à l'investigation ou à l'instruction, notamment en fournissant des 
renseignements incomplets ou inexacts, ou en communiquant des pièces incomplètes ou dénaturées, l'Autorité 
peut, à la demande du rapporteur général, et après avoir entendu l'entreprise en cause et le commissaire du 
Gouvernement, décider de lui infliger une sanction pécuniaire. Le montant maximum de cette dernière ne peut 
excéder 1 % du montant du chiffre d'affaires mondial hors taxes le plus élevé réalisé au cours d'un des exercices 
clos depuis l'exercice précédant celui au cours duquel les pratiques ont été mises en œuvre. 
NOTA :  
Conformément à l'article 218 II de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015, les présentes dispositions sont applicables 
aux procédures pour lesquelles les griefs ont été notifiés, en application de l'article L. 463-2 du code de 
commerce, après la publication de la présente loi. 
 
 

- Article L. 464-3  

Modifié par Ordonnance n°2008-1161 du 13 novembre 2008 - art. 4  
Si les mesures, injonctions ou engagements prévus aux articles L. 464-1 et L. 464-2 ne sont pas respectés, 
l'Autorité peut prononcer une sanction pécuniaire dans les limites fixées à l'article L. 464-2. 
 
 

- Article L.464-5 

Modifié par Ordonnance n°2008-1161 du 13 novembre 2008 - art. 4 
L'Autorité, lorsqu'elle statue selon la procédure simplifiée prévue à l'article L. 463-3, peut prononcer les 
mesures prévues au I de l'article L. 464-2. Toutefois, la sanction pécuniaire ne peut excéder 750 000 euros pour 
chacun des auteurs de pratiques prohibées. 
 

- Article L. 464-6  

Modifié par Ordonnance n°2008-1161 du 13 novembre 2008 - art. 4 
Lorsque aucune pratique de nature à porter atteinte à la concurrence sur le marché n'est établie, l'Autorité de la 
concurrence peut décider, après que l'auteur de la saisine et le commissaire du Gouvernement ont été mis à 
même de consulter le dossier et de faire valoir leurs observations, qu'il n'y a pas lieu de poursuivre la procédure. 
Cette décision est motivée. 
 

- Article L. 464-6-1  

Modifié par Ordonnance n°2008-1161 du 13 novembre 2008 - art. 4 
L'Autorité de la concurrence peut également décider, dans les conditions prévues à l'article L. 464-6, qu'il n'y a 
pas lieu de poursuivre la procédure lorsque les pratiques mentionnées à l'article L. 420-1 ne visent pas des 
contrats passés en application du code des marchés publics et que la part de marché cumulée détenue par les 
entreprises ou organismes parties à l'accord ou à la pratique en cause ne dépasse pas soit : 
a) 10 % sur l'un des marchés affectés par l'accord ou la pratique lorsqu'il s'agit d'un accord ou d'une pratique 
entre des entreprises ou organismes qui sont des concurrents, existants ou potentiels, sur l'un des marchés en 
cause ; 
b) 15 % sur l'un des marchés affectés par l'accord ou la pratique lorsqu'il s'agit d'un accord ou d'une pratique 
entre des entreprises ou organismes qui ne sont pas concurrents existants ou potentiels sur l'un des marchés en 
cause. 
 

- Article L. 464-7  
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Modifié par Ordonnance n°2008-1161 du 13 novembre 2008 - art. 4  
La décision de l'Autorité prise au titre de l'article L. 464-1 peut faire l'objet d'un recours en annulation ou en 
réformation par les parties en cause et le commissaire du Gouvernement devant la cour d'appel de Paris au 
maximum dix jours après sa notification. La cour statue dans le mois du recours. 
Le recours n'est pas suspensif. Toutefois, le premier président de la cour d'appel de Paris peut ordonner qu'il soit 
sursis à l'exécution des mesures conservatoires, si celles-ci sont susceptibles d'entraîner des conséquences 
manifestement excessives ou s'il est intervenu, postérieurement à leur notification, des faits nouveaux d'une 
exceptionnelle gravité. 
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LIVRE VII : Des juridictions commerciales et de l'organisation du commerce. 

TITRE V : De l'aménagement commercial. 
Chapitre II : De l'autorisation commerciale. 

Section 4 : Du contrôle de l'Autorité de la concurrence en cas de position dominante 
 
 

- Article L. 752-27  

Modifié par LOI n°2015-990 du 6 août 2015 - art. 39 
I.-Dans les collectivités relevant de l'article 73 de la Constitution et dans les collectivités d'outre-mer de Saint-
Barthélemy, de Saint-Martin, de Wallis-et-Futuna et de Saint-Pierre-et-Miquelon, en cas d'existence d'une 
position dominante, détenue par une entreprise ou un groupe d'entreprises exploitant un ou plusieurs magasins 
de commerce de détail, l'Autorité de la concurrence peut, eu égard aux contraintes particulières de ces territoires 
découlant notamment de leurs caractéristiques géographiques et économiques, adresser un rapport motivé à 
l'entreprise ou au groupe d'entreprises en cause si elle constate : 
1° D'une part, que cette concentration excessive porte atteinte à une concurrence effective dans la zone 
considérée ; 
2° D'autre part, que cette atteinte se traduit, dans la même zone, par des prix ou des marges élevés pratiqués par 
l'entreprise ou le groupe d'entreprises en comparaison des moyennes habituellement constatées dans le secteur 
économique concerné. 
L'entreprise ou le groupe d'entreprises peut, dans un délai de deux mois, lui proposer des engagements, dans les 
conditions prévues à l'article L. 464-2. 
II.-Si l'entreprise ou le groupe d'entreprises conteste le constat établi dans les conditions prévues au I ou ne 
propose pas d'engagements ou si les engagements proposés ne lui paraissent pas de nature à mettre un terme à 
l'atteinte à une concurrence effective, un rapport est notifié par l'Autorité de la concurrence à l'entreprise ou au 
groupe d'entreprises, qui peut présenter ses observations dans un délai de deux mois. 
L'Autorité de la concurrence peut, par une décision motivée, prise après réception des observations de 
l'entreprise ou du groupe d'entreprises en cause et à l'issue d'une séance devant le collège, lui enjoindre de 
modifier, de compléter ou de résilier, dans un délai déterminé qui ne peut excéder six mois, tous accords et tous 
actes par lesquels s'est constituée la puissance économique qui permet les prix ou les marges élevés constatés. 
Elle peut, dans les mêmes conditions, lui enjoindre de procéder, dans un délai qui ne peut être inférieur à six 
mois, à la cession d'actifs, y compris de terrains, bâtis ou non, si cette cession constitue le seul moyen 
permettant de garantir une concurrence effective. L'Autorité de la concurrence peut sanctionner l'inexécution de 
ces injonctions dans les conditions prévues à l'article L. 464-2. 
Dans le cadre des procédures définies aux I et II du présent article, l'Autorité de la concurrence peut demander 
communication de toute information dans les conditions prévues aux articles L. 450-3, L. 450-7 et L. 450-8 et 
entendre tout tiers intéressé. 
 
 

2. Code de la consommation  

 
Partie législative 

Livre Ier : Information des consommateurs et formation des contrats 
Titre IV : Pouvoirs des agents et actions juridictionnelles 

Chapitre Ier : Dispositions particulières relatives aux pouvoirs des agents et aux actions juridictionnelles 
 

- Article L. 141-1  

Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 217  
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I.-Sont recherchés et constatés, dans les conditions fixées par les articles L. 450-1, L. 450-3 à L. 450-4, L. 450-7 
et L. 450-8 du code de commerce, les infractions ou manquements aux dispositions suivantes du présent code :  
1° Le chapitre préliminaire du titre II du livre Ier ;  
2° Les sections 1 à 4 bis, 8,9,12 et 15 du chapitre Ier du titre II du livre Ier ;  
3° Les sections 3 à 6 du chapitre II du titre II du livre Ier ;  
4° Le chapitre Ier du titre Ier du livre III ;  
5° Le chapitre II du titre Ier du livre III ;  
6° Les sections 1,3,6 et 7 du chapitre III du titre Ier du livre III ;  
7° La section 7 du chapitre IV du titre Ier du livre III ;  
8° Le chapitre II du titre II du livre III.  
Les agents habilités peuvent procéder à des prélèvements d'échantillons. La section 4 du chapitre V du titre Ier 
du livre II du présent code et les textes pris pour son application s'appliquent à ces prélèvements.  
II.-Sont recherchés et constatés, dans les mêmes conditions qu'au I, à l'exception des pouvoirs d'enquête de 
l'article L. 450-4 du code de commerce, les infractions ou manquements aux dispositions suivantes du présent 
code :  
1° Les chapitres Ier, III et IV du titre Ier du livre Ier ;  
2° Les sections 5,6,11 et 14 du chapitre Ier du titre II du livre Ier ;  
3° Les sections 1 et 2 du chapitre II du titre II du livre Ier ;  
4° La section 1 du chapitre II du titre III du livre Ier ;  
5° Les chapitres Ier, III, IV, VI et VIII du titre III du livre Ier ;  
6° Le chapitre Ier du titre Ier du livre II ;  
7° Le chapitre VI du titre V du livre Ier.  
III.-Sont recherchés et constatés, dans les conditions fixées au I, les infractions ou manquements aux 
dispositions :  
1° Du titre III de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d'exercice des activités relatives à 
certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce ;  
1° bis Du code pénal réprimant la vente forcée par correspondance ;  
2° De l'article 4 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 ;  
2° bis De l'article 18-1 A de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles 
bâtis ;  
3° Des sections 1 à 6 du chapitre Ier du titre Ier du livre II du code du tourisme ;  
4° Du titre II de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique ;  
5° Du règlement (CE) n° 1371/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 sur les droits et 
obligations des voyageurs ferroviaires ;  
6° De l'article 23 du règlement (CE) n° 1008/2008 du Parlement européen et du Conseil, du 24 septembre 2008, 
établissant des règles communes pour l'exploitation de services aériens dans la Communauté ;  
7° Du règlement (UE) n° 1177/2010 du Parlement européen et du Conseil, du 24 novembre 2010, concernant les 
droits des passagers voyageant par mer ou par voie de navigation intérieure et modifiant le règlement (CE) n° 
2006/2004 ;  
8° Du règlement (UE) n° 181/2011 du Parlement européen et du Conseil, du 16 février 2011, concernant les 
droits des passagers dans le transport par autobus et autocar et modifiant le règlement (CE) n° 2006/2004 ;  
8° bis Des articles L. 3121-11-2 et L. 3122-2 du code des transports ;  
9° De l'article L. 347-1 du code de l'action sociale et des familles et des articles L. 311-4, L. 311-4-1, L. 314-10-
1, L. 314-10-2, L. 342-1, L. 342-2, L. 342-3 et L. 342-4 du même code en ce qui concerne les manquements 
précisément énumérés aux articles L. 314-14 et L. 342-5 dudit code ;  
10° Des articles L. 271-1, L. 271-2 et L. 271-6 du code de la construction et de l'habitation ;  
11° De l'article 6 de la loi n° 89-421 du 23 juin 1989 relative à l'information et à la protection des 
consommateurs ainsi qu'à diverses pratiques commerciales ;  
12° Du dernier alinéa du I de l'article L. 112-6 et des sections 1 à 3 du chapitre VIII du titre IV du livre V du 
code monétaire et financier ;  
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13° Des trois premiers alinéas de l'article L. 213-2 du code de la route ;  
14° Des 1 et 2 de l'article 3 du règlement (CE) n° 924/2009 du Parlement européen et du Conseil, du 16 
septembre 2009, concernant les paiements transfrontaliers dans la Communauté et abrogeant le règlement (CE) 
n° 2560/2001 ;  
15° Du d du 3, du 8 de l'article 5 et des articles 8 et 16 du règlement (UE) n° 260/2012 du Parlement européen et 
du Conseil, du 14 mars 2012, établissant des exigences techniques et commerciales pour les virements et les 
prélèvements en euros et modifiant le règlement (CE) n° 924/2009 ;  
16° De l'article L. 165-9 du code de la sécurité sociale ;  
17° Des articles L. 1111-3 et L. 1111-3-2 à L. 1111-3-5 du code de la santé publique et des dispositions 
complémentaires prises pour leur application.  
III bis.-Sont recherchés et constatés, dans les conditions fixées au II du présent article, les manquements aux 
dispositions :  
1° Du troisième alinéa de l'article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques, dans le respect du secret professionnel mentionné à l'article 66-5 de la 
même loi ;  
2° Du deuxième alinéa de l'article 15 de l'ordonnance du 10 septembre 1817 qui réunit, sous la dénomination 
d'Ordre des avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, l'ordre des avocats aux conseils et le collège des 
avocats à la Cour de cassation, fixe irrévocablement, le nombre des titulaires, et contient des dispositions pour la 
discipline intérieure de l'Ordre, dans le respect du secret professionnel mentionné à l'article 15-2 de la même 
ordonnance.  
IV.-Le secret professionnel ne peut être opposé aux agents agissant dans le cadre des pouvoirs qui leur sont 
conférés par le présent article.  
V.-Les infractions et les manquements sont constatés par des procès-verbaux, qui font foi jusqu'à preuve 
contraire.  
VI.-Dans l'exercice de leurs missions, les agents mentionnés au II de l'article L. 450-1 du code de commerce 
sont habilités à constater les infractions et manquements aux chapitres II, IV et V de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et peuvent communiquer ces constatations à la 
Commission nationale de l'informatique et des libertés.  
VII.-Les agents habilités à constater les infractions ou les manquements aux dispositions mentionnées aux I à III 
peuvent, après une procédure contradictoire, enjoindre à tout professionnel, en lui impartissant un délai 
raisonnable, de se conformer à ces dispositions, de cesser tout agissement illicite ou de supprimer toute clause 
illicite ou interdite.  
Lorsque le professionnel concerné n'a pas déféré à cette injonction dans le délai imparti, l'autorité administrative 
chargée de la concurrence et de la consommation peut prononcer à son encontre, dans les conditions prévues à 
l'article L. 141-1-2, une amende administrative dont le montant ne peut excéder :  
1° 1 500 € pour une personne physique et 7 500 € pour une personne morale lorsque l'infraction ou le 
manquement ayant justifié la mesure d'injonction est sanctionné par une amende au plus égale à celle prévue 
pour une contravention de la cinquième classe ou par une amende administrative dont le montant est au plus 
égal à 3 000 € pour une personne physique et 15 000 € pour une personne morale ;  
2° 3 000 € pour une personne physique et 15 000 € pour une personne morale lorsque l'infraction ou le 
manquement ayant justifié la mesure d'injonction est sanctionné par une peine délictuelle ou une amende 
administrative dont le montant excède 3 000 € pour une personne physique et 15 000 € pour une personne 
morale.  
Les agents habilités peuvent mettre en œuvre les mesures du présent article sur l'ensemble du territoire national.  
VIII.-L'autorité administrative chargée de la concurrence et de la consommation peut :  
1° Demander à la juridiction civile ou, s'il y a lieu, à la juridiction administrative d'ordonner, le cas échéant sous 
astreinte, la suppression d'une clause illicite, interdite ou abusive insérée par un professionnel dans tout contrat 
ou type de contrat en cours ou non, proposé ou destiné au consommateur ou au non-professionnel, de déclarer 
que cette clause est réputée non écrite dans tous les contrats identiques conclus par le même professionnel avec 
des consommateurs ou des non-professionnels et de lui ordonner d'en informer à ses frais les consommateurs ou 
les non-professionnels concernés par tous moyens appropriés ;  
2° Après en avoir avisé le procureur de la République, demander à la juridiction civile d'ordonner, le cas échéant 
sous astreinte, toute mesure de nature à mettre un terme aux manquements à des obligations contractuelles ou 
aux agissements illicites mentionnés aux I à III ;  
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3° Demander à l'autorité judiciaire, comme prévu au 8 du I de l'article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 
pour la confiance dans l'économie numérique, en cas d'infraction ou de manquement aux dispositions 
mentionnées aux I à III du présent article, de prescrire en référé ou sur requête à toute personne mentionnée au 2 
du I du même article 6 ou, à défaut, à toute personne mentionnée au 1 du même I ainsi qu'aux fournisseurs d'un 
service téléphonique au public, au sens du 7° de l'article L. 32 du code des postes et des communications 
électroniques, toutes mesures proportionnées propres à prévenir un dommage ou à faire cesser un dommage 
causé par le contenu d'un service de communication au public en ligne.  
Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent VIII.  
IX.-Pour l'application des I à III et dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, l'autorité 
administrative chargée de la concurrence et de la consommation peut, devant les juridictions civiles, et selon les 
règles qui y sont applicables, intervenir, déposer des conclusions et les présenter à l'audience. Elle peut 
également produire des procès-verbaux et des rapports d'enquête. Devant les juridictions pénales, l'autorité 
administrative chargée de la concurrence et de la consommation peut, à la demande du tribunal, présenter ses 
observations à l'audience.  
X.-Les I à IX sont mis en œuvre en vue de la recherche, de la constatation et de la cessation des infractions et 
des manquements faisant l'objet d'une demande d'assistance mutuelle formulée par un Etat membre de l'Union 
européenne dans le cadre de la coopération administrative organisée par le règlement (CE) n° 2006/2004 du 
Parlement européen et du Conseil, du 27 octobre 2004, relatif à la coopération entre les autorités nationales 
chargées de veiller à l'application de la législation en matière de protection des consommateurs. 
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Livre II : Conformité et sécurité des produits et des services 

Titre Ier : Conformité 
Chapitre V : Pouvoirs d'enquête 

Section 2 : Recherche et constatation 
 

- Article L. 215-3  

Modifié par LOI n°2014-344 du 17 mars 2014 - art. 83  
Pour rechercher et constater les infractions au présent livre, les agents peuvent opérer sur la voie publique, 
pénétrer entre 8 heures et 20 heures dans les lieux utilisés à des fins professionnelles et dans les lieux 
d'exécution d'une prestation de service, ainsi que procéder au contrôle du chargement des véhicules utilisés aux 
mêmes fins et de ses conditions de conservation. 
Ils peuvent également pénétrer en dehors de ces heures dans ces mêmes lieux lorsque ceux-ci sont ouverts au 
public ou lorsqu'à l'intérieur de ceux-ci sont en cours des activités de production, de fabrication, de 
transformation, de conditionnement, de transport ou de commercialisation. 
Lorsque ces lieux sont également à usage d'habitation, ces contrôles ne peuvent être effectués qu'entre 8 heures 
et 20 heures, et avec l'autorisation du juge des libertés et de la détention du tribunal de grande instance dans le 
ressort duquel sont situés ces lieux si l'occupant s'y oppose.  
Les agents peuvent exiger la communication et obtenir ou prendre copie par tout moyen et sur tout support ou 
procéder à la saisie des documents de toute nature, entre quelques mains qu'ils se trouvent, propres à faciliter 
l'accomplissement de leur mission et la mise à leur disposition des moyens indispensables pour effectuer leurs 
vérifications. Ils peuvent requérir l'ouverture de tout emballage. 
Pour le contrôle des opérations faisant appel à l'informatique, ils ont accès aux logiciels et aux données stockées 
ainsi qu'à la restitution en clair des informations propres à faciliter l'accomplissement de leurs missions. Ils 
peuvent en demander la transcription par tout traitement approprié dans des documents directement utilisables 
pour les besoins du contrôle. 
Ils peuvent prélever des échantillons. Ils peuvent recueillir, sur place ou sur convocation, tout renseignement, 
toute justification ou tout document nécessaires aux contrôles.  
Ils peuvent également consulter tout document nécessaire à l'accomplissement de leur mission auprès des 
administrations publiques, des établissements et organismes placés sous le contrôle de l'Etat et des collectivités 
locales, ainsi que dans les entreprises ou services concédés par l'Etat, les régions, les départements et les 
communes. 
Les infractions et les manquements sont constatés par procès-verbaux, qui font foi jusqu'à preuve contraire. 
 

D. Jurisprudence 
 

1. Jurisprudence judiciaire 

 

- Cass. com., 4 févier 1997, n° 95-10486 

Attendu qu'il résulte des énonciations de l'arrêt attaqué (Paris, 16 décembre 1994) que le ministre de l'Economie 
et des Finances a saisi le Conseil de la concurrence de pratiques illicites constatées dans le secteur du 
déménagement à Bordeaux ; que par décision en date du 15 mars 1992, le Conseil a retenu, d'une part, que les 
entreprises X... déménagements et STD, groupées pour répondre à l'appel d'offres ouvert publié par la ville de 
Bordeaux au Bulletin officiel des annonces des marchés publics en octobre 1990, et la société Kangourou 
déménagements, en échangeant des informations préalablement au dépôt de leurs offres respectives, se sont 
livrées à des pratiques qui avaient pour objet et avaient pu avoir pour effet de fausser le jeu de la concurrence 
sur le marché du déménagement de la bibliothèque municipale de Bordeaux et que, d'autre part, les entreprises 
X... déménagements, Kangourou déménagements, Déménagements Dubedat et Déméco Bordeaux, en 
échangeant au cours des années 1990 et 1991 des informations sur la nature des prestations à effectuer et sur les 
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prix en vue de l'établissement de devis de couverture, alors qu'elles étaient sollicitées par les particuliers en vue 
de la réalisation d'un déménagement, se sont livrées à des pratiques qui, dans 11 dossiers, ont eu un effet 
anticoncurrentiel et, dans 24 autres, ont eu pour objet et pu avoir pour effet de restreindre la concurrence ; que 
des sanctions pécuniaires ayant été prononcées contre ces entreprises, 4 d'entre elles, les sociétés Kangourou 
déménagements, Talençaise de déménagements (STD), Déménagements Dubedat et M. Michel X..., exerçant 
sous l'enseigne " Entreprise X... déménagements " se sont pourvues devant la cour d'appel de Paris contre ces 
décisions ; 
Sur le premier moyen, pris en ses 2 branches : 
Attendu que les trois sociétés demanderesses au pourvoi et M. Michel X... font grief à l'arrêt de les avoir 
condamnés en écartant le moyen de nullité de la procédure, tiré de ce que trois documents mentionnés dans le 
rapport d'enquête, émanant de la Direction générale de la Concurrence et des prix, n'avaient pas été versés aux 
débats alors, selon le pourvoi, d'une part, que l'instruction et la procédure devant le Conseil de la concurrence 
sont pleinement contradictoires (article 18 de l'ordonnance du 1er décembre 1986), les intéressés pouvant 
consulter le dossier (article 21 de la même ordonnance) ; que le défaut de communication de documents sur 
lesquels le rapport d'enquête prend appui est incompatible avec les principes généraux du droit de la procédure, 
spécialement formulés, pour la procédure de sanction de pratiques anticoncurrentielles, par les articles 18 et 21 
de l'ordonnance du 1er décembre 1986 ; que la cour d'appel a donc violé ces textes ; et alors, d'autre part, que la 
décision administrative ouvrant l'enquête (en l'occurrence, la note de la DGCCRG du 14 mai 1991) n'est pas un 
document interne de l'Administration, et que la communication interne est en toute hypothèse indispensable, 
seul ce document étant normalement propre à permettre de vérifier que les enquêteurs n'ont pas excédé les 
termes de leur mission ; qu'en méconnaissant la nécessité de la communication de ce document, la cour d'appel a 
violé, outre les articles 18 et 21 de l'ordonnance du 1er décembre 1986, l'article 45 du même texte ; 
Mais attendu que c'est à bon droit que la cour d'appel, qui n'a pas constaté que les documents internes 
concernant les relations de la Direction générale de la Concurrence et des prix avec ses services, avaient été 
communiqués au Conseil de la concurrence ou que les procès-verbaux d'enquête avaient été établis 
irrégulièrement, a énoncé qu'aucune disposition législative ou réglementaire n'imposait à l'Administration de 
justifier des motifs pour lesquels elle procédait à une enquête administrative sur le fondement de l'article 47 de 
l'ordonnance ; que le moyen n'est pas fondé en ses 2 branches ; 
 
 

- Cass. com., 9 mai 2001, n° 98-22150 

Attendu que la société GES fait grief à l'arrêt d'avoir écarté le moyen de procédure tiré de la remise de 
documents non demandés, alors, selon le moyen, que les enquêteurs peuvent accéder à tous les locaux, terrains, 
demander la communication des livres, factures et tous autres documents professionnels et en prendre copie ; 
qu'il résulte des propres constatations des juges du fond que les mentions imprécises des procès-verbaux ne 
permettent pas de savoir si les documents remis ont été ou non demandés et que ceux-ci n'ont donc pas tiré les 
conséquences de leurs propres constatations au regard de l'article 47 de l'ordonnance du 1er décembre 1986 ; 
Mais attendu que la possibilité qu'ont les enquêteurs, en vertu de l'article 47 de l'ordonnance du 1er décembre 
1986, devenu l'article L. 450-3 du Code de commerce, de demander la communication des livres, factures et 
tous autres documents professionnels, n'exclut pas que puissent leur être remis, hors toute contrainte, des 
documents qu'ils n'auraient pas demandés ; qu'ayant constaté qu'il résultait de l'ensemble des procès-verbaux des 
9, 13, 21, 22, 24 et 27 septembre 1993 que les documents mentionnés avaient été remis par M. X..., directeur de 
l'agence, et énoncé exactement que ces faits s'inscrivaient bien dans le cadre des pouvoirs reconnus aux 
enquêteurs par le texte précité, la cour d'appel a pu statuer comme elle a fait ; que le moyen n'est pas fondé ; 
 
 

- Cass. civ. 1e, 17 mars 2016, n° 15-14072 

Vu les articles 9 du code civil et 809 du code de procédure civile ;  
Attendu que, pour ordonner le retrait du matériel de vidéo-surveillance et du projecteur, l'arrêt relève que l'usage 
de ce dispositif n'est pas strictement limité à la surveillance de l'intérieur de la propriété de M. et Mme X..., que 
l'appareil de vidéo-surveillance enregistre également les mouvements des personnes se trouvant sur le passage 
commun, notamment au niveau de l'entrée du personnel de la société, et que le projecteur, braqué dans la 
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direction de la caméra, ajoute à la visibilité ; qu'il retient que l'atteinte ainsi portée au respect de la vie privée de 
la société constitue un trouble manifestement illicite qu'il convient de faire cesser ;  
Qu'en statuant ainsi, alors que, si les personnes morales disposent, notamment, d'un droit à la protection de leur 
nom, de leur domicile, de leurs correspondances et de leur réputation, seules les personnes physiques peuvent se 
prévaloir d'une atteinte à la vie privée au sens de l'article 9 du code civil, de sorte que la société ne pouvait 
invoquer l'existence d'un trouble manifestement illicite résultant d'une telle atteinte, la cour d'appel a violé les 
textes susvisés ;  
 

2. Décisions du Conseil de la concurrence 

 

- Décision n° 94-D-30 du 24 mai 1994. 

Sur la procédure:  
Considérant que Béton de France soutient la nullité de l'entière procédure aux motifs qu'auraient été versés aux 
débats un relevé de prix provenant d'un recel de vol et la copie d'une transcription sur bande magnétique 
d'extraits de deux conversations entre deux de ses représentants et deux représentants de la Sobéa, 
l'enregistrement de ces conversations ayant été effectué à l'insu des représentants de Béton de France;  
Considérant que les enregistrements susmentionnés, qui ont été effectués par l'un des participants aux deux 
réunions reproduisent des conversations entre responsables d'entreprises d'ordre strictement professionnel : qu'il 
n'y a pas lieu dans ces conditions de retirer cette pièce du dossier;  
Considérant qu'il ressort d'un jugement en date du 24 septembre 1992 rendu par le tribunal correctionnel d'Albi, 
versé aux débats par Béton de France, que le relevé de prix susmentionné a été obtenu par la commission d'un 
délit prévu et réprimé par les articles 460, 379 et 42 du code pénal; que cette pièce n'a pas été retenue à l'appui 
du grief définitif d'abus de position dominante notifié dans le rapport ; qu'en conséquence, elle doit être retirée 
du dossier sans qu'il y ait lieu de considérer la procédure comme viciée dans son ensemble;  
 
 

- Décision n° 95-D-83 du 12 décembre 1995 

En ce qui concerne la régularité de l'enquête administrative :  
Considérant, en premier lieu, que les entreprises Payeux et Quélin soutiennent que l'enquête menée par la 
brigade interrégionale d'enquête de Lille, qui ne pourrait avoir été légalement entreprise en vertu des 
dispositions de l'article 47 de l'ordonnance précitée du 1er décembre 1986, dès lors qu'elle a donné lieu à une 
visite des locaux de la société et à des saisies de documents, est intervenue de manière irrégulière, faute d'avoir 
été autorisée par une décision de l'autorité judiciaire comme l'exigent les dispositions de l'article 48 de 
l'ordonnance du 1er décembre 1986 ;  
Considérant qu'aux termes de l'article 46 de l'ordonnance du 1er décembre 1986 : "Les enquêtes donnent lieu à 
l'établissement de procès-verbaux et, le cas échéant, de rapports..." ; qu'aux termes de l'article 47 du même texte 
: "Les enquêteurs peuvent accéder à tous locaux,... demander la communication des livres, factures et tous autres 
documents professionnels et en prendre copie, recueillir, sur convocation ou sur place, les renseignements et 
justifications..." ; qu'aux termes de l'article 31 du décret du 29 décembre 1986 : "Les procès-verbaux prévus à 
l'article 46 de l'ordonnance sont rédigés dans le plus court délai..." ;  
Considérant que les dispositions précitées, qui, contrairement à ce que soutient l'entreprise Quélin, peuvent être 
appliquées sans que la procédure prévue par l'article 48 de l'ordonnance n'ait elle-même à être mise en oeuvre, 
n'interdisent pas, dans le cadre des enquêtes administratives menées en vertu de l'article 47 de l'ordonnance du 
1er décembre 1986, que l'accès aux locaux intervienne inopinément ni que les procès-verbaux, qui, ainsi que le 
prévoient les dispositions précitées du décret du 29 décembre 1986, doivent être "rédigés dans le plus court 
délai", soient établis sur le champ ; qu'ainsi que le font apparaître les procès-verbaux établis par les enquêteurs 
de la brigade interrégionale d'enquête de Lille au cours de leurs interventions, les documents recueillis lors de 
ces investigations n'ont pas été saisis mais communiqués, sur la demande des enquêteurs, par les responsables 
des entreprises concernées ; que les personnes entendues n'ont d'ailleurs émis aucune réserve lors de 
l'établissement de ces procès-verbaux ; qu'au surplus les attestations de Mme Lecointe et de Mme Payen, 
établies plus de cinq ans après les faits, si elles laissent entendre que les enquêteurs auraient saisi des 
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documents, confirment bien que les enquêteurs ont formulé une demande de communication des documents qui 
leur ont été remis comme les dispositions de l'article 47 de l'ordonnance les y autorisent ; qu'ainsi il n'est pas 
établi que les enquêteurs auraient procédé à une saisie de documents, au sens de l'article 48 de l'ordonnance du 
1er décembre 1986;  
Considérant, en deuxième lieu, que si l'entreprise Quélin soutient que les enquêteurs ne justifient pas d'une 
demande d'enquête du ministre en bonne et due forme, dès lors que la seule demande dont il est fait état, qui est 
datée du 12 juin 1989, est antérieure au lancement du premier appel d'offres relatif au marché du fort Saint-
Louis, intervenu le 13 octobre 1989, aucune disposition ni aucun principe n'exige que les enquêtes menées sur le 
fondement de l'article 47 de l'ordonnance susmentionnée fassent nécessairement l'objet d'une demande préalable 
du ministre ; que, par suite, l'absence de demande préalable d'enquête en bonne et due forme, à la supposer 
établie, est sans incidence sur la régularité de l'enquête administrative en cause, qui a donc respecté les règles de 
forme prévues par l'article 47 de l'ordonnance du 1er décembre 1986 ;  
 
 

- Décision n° 97-D-39 du 17 juin 1997.  

Sur l'enquête effectuée auprès de la société Express Béton :  
Considérant que la société Express Béton, qui invoque la nullité du procès-verbal de M. Tallon en date du 20 
septembre 1993, soutient que l'enquête effectuée le même jour dans l'entreprise, sur le fondement de l'article 47 
de l'ordonnance, serait irrégulière au motif que les enquêteurs auraient procédé à une véritable "fouille" des 
locaux et à un détournement de pouvoir ; que la société SBBA soutient que l'agenda de M. Tallon, agent 
commercial de la société Express Béton, communiqué aux enquêteurs, le 20 septembre 1993, est un document 
"mixte" et non un document "professionnel", dans la mesure où ce document comporte des annotations 
personnelles ; que, selon cette entreprise, l'inventaire du procès-verbal rédigé à l'issue de l'enquête mentionne la 
communication d'un "agenda personnel" ; que la société SBBA demande au Conseil de la concurrence d'écarter 
ladite pièce du dossier ;  
Mais considérant que le procès-verbal de déclaration et de communication de documents rédigé le 20 septembre 
1993, après avoir mentionné l'indication de l'objet de l'enquête à M. Tallon ainsi que l'article 47 de l'ordonnance 
du 1er décembre 1986 précise : "Nous avons demandé à M. Tallon de nous présenter son agenda professionnel 
et nous avons relevé la présence de réunions à l'extérieur de l'entreprise. M. Tallon nous a répondu que ces 
réunions étaient des réunions de travail interne au groupe Lafarge" ; qu'ainsi, si "l'inventaire" des pièces 
communiquées par M. Tallon mentionne des "copies d'agenda personnel numérotées de 1 à 6", la société SBBA 
ne peut utilement soutenir que la demande ne portait pas sur un agenda à caractère professionnel ; que la simple 
présence de cinq annotations, en partie illisibles comme le reconnaît la société SBBA, interprétées par elle 
comme étant des annotations personnelles, parmi de multiples annotations liées de manière quasiment exclusive 
à l'activité professionnelle de l'intéressé, ne suffit pas à enlever un caractère "professionnel" aux extraits du 
document, communiqués en copies aux enquêteurs ; que l'enquête effectuée dans la société Express Béton ayant 
été régulièrement effectuée, il n'y a donc pas lieu d'écarter le procès-verbal et ses annexes du dossier ;  
 
 

- Décision n° 98-D-33 du 3 juin 1998.  

En ce qui concerne le déroulement de l'enquête administrative :  
Considérant que les sociétés SPAPA, Colas Midi-Méditerranée et SACER soutiennent que les dispositions de 
l'article 47 de l'ordonnance du 1er décembre 1986 n'autorisent pas les enquêteurs à procéder à des investigations 
simultanément auprès de plusieurs entreprises ; que la possibilité de mener des actions simultanées fait l'objet 
des dispositions de l'article 48 de l'ordonnance ; qu'en conséquence, en procédant le 13 juin 1990, sur le 
fondement de l'article 47, à des investigations auprès des cinq entreprises soumissionnaires au lot n° 1 du 
marché d'aménagement de la place de la mairie à Cournonsec, les enquêteurs ont commis un détournement de 
procédure ;  
Mais considérant que l'article 47 de l'ordonnance du 1er décembre 1986 reconnaît aux enquêteurs le droit de 
procéder d'eux-mêmes et sans autorisation judiciaire à certaines opérations de contrôle non coercitives ; qu'il 
importe peu à cet égard qu'elles soient effectuées simultanément auprès de plusieurs entreprises dès lors qu'elles 
ne sont assorties d'aucune perquisition ou saisie ; qu'aucune disposition de l'ordonnance ne prévoit qu'une telle 
autorisation est nécessaire pour effectuer des investigations simultanément auprès de plusieurs entreprises 
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lorsqu'elles ne s'accompagnent pas de perquisition ou de saisies ; que l'hypothèse d'action simultanée énoncée 
par les dispositions de l'article 48 de la même ordonnance concerne la situation précise dans laquelle des 
perquisitions ou des saisies doivent être menées simultanément dans le ressort de plusieurs tribunaux de grande 
instance ; que dans ce cas particulier les dispositions de l'article 48 prévoient la possibilité pour l'un des 
présidents des tribunaux compétents d'autoriser ces opérations par une ordonnance unique ; qu'en conséquence, 
le moyen doit être écarté ;  
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

- Article 2 

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. 
 

- Article 4 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres membres de la société la jouissance de ces mêmes 
droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la loi 
 

- Article 9 

Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de 
l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée 
par la loi. 
 

- Article 16 

Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

a. En matière de concurrence 
 

- Décision n° 86-224 DC du 23 janvier 1987 - Loi transférant à la juridiction judiciaire le 
contentieux des décisions du Conseil de la concurrence 

 
- SUR LE TRANSFERT A LA JURIDICTION JUDICIAIRE DU CONTROLE DES DECISIONS DU 
CONSEIL DE LA CONCURRENCE :  
15. Considérant que les dispositions des articles 10 et 13 de la loi des 16 et 24 août 1790 et du décret du 16 
fructidor An III qui ont posé dans sa généralité le principe de séparation des autorités administratives et 
judiciaires n'ont pas en elles-mêmes valeur constitutionnelle ; que, néanmoins, conformément à la conception 
française de la séparation des pouvoirs, figure au nombre des "principes fondamentaux reconnus par les lois de 
la République" celui selon lequel, à l'exception des matières réservées par nature à l'autorité judiciaire, relève en 
dernier ressort de la compétence de la juridiction administrative l'annulation ou la réformation des décisions 
prises, dans l'exercice des prérogatives de puissance publique, par les autorités exerçant le pouvoir exécutif, 
leurs agents, les collectivités territoriales de la République ou les organismes publics placés sous leur autorité ou 
leur contrôle ;  
16. Considérant cependant que, dans la mise en oeuvre de ce principe, lorsque l'application d'une législation ou 
d'une réglementation spécifique pourrait engendrer des contestations contentieuses diverses qui se répartiraient, 
selon les règles habituelles de compétence, entre la juridiction administrative et la juridiction judiciaire, il est 
loisible au législateur, dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice, d'unifier les règles de compétence 
juridictionnelle au sein de l'ordre juridictionnel principalement intéressé ;  
17. Considérant que, si le conseil de la concurrence, organisme administratif, est appelé à jouer un rôle 
important dans l'application de certaines règles relatives au droit de la concurrence, il n'en demeure pas moins 
que le juge pénal participe également à la répression des pratiques anticoncurrentielles sans préjudice de celle 
d'autres infractions intéressant le droit de la concurrence ; qu'à des titres divers le juge civil ou commercial est 
appelé à connaître d'actions en responsabilité ou en nullité fondées sur le droit de la concurrence ; que la loi 
présentement examinée tend à unifier sous l'autorité de la cour de cassation l'ensemble de ce contentieux 
spécifique et ainsi à éviter ou à supprimer des divergences qui pourraient apparaître dans l'application et dans 
l'interprétation du droit de la concurrence ;  
18. Considérant dès lors que cet aménagement précis et limité des règles de compétence juridictionnelle, justifié 
par les nécessités d'une bonne administration de la justice, ne méconnaît pas le principe fondamental ci-dessus 
analysé tel qu'il est reconnu par les lois de la République ;  
19. Mais considérant que la loi déférée au Conseil constitutionnel a pour effet de priver les justiciables d'une des 
garanties essentielles à leur défense ;  
20. Considérant en effet que le troisième alinéa de l'article 15 de l'ordonnance du 1er décembre 1986 dispose 
que le recours formé contre une décision du conseil de la concurrence "n'est pas suspensif" ; que cette 
disposition n'aurait pas fait obstacle à ce que, conformément à l'article 48 de l'ordonnance n° 45-1708 du 31 
juillet 1945 et au décret n° 63-766 du 30 juillet 1963, le Conseil d'État pût, à la demande du requérant, accorder 
un sursis à l'exécution de la décision attaquée si son exécution risquait d'entraîner des conséquences 
difficilement réparables et si les moyens énoncés dans la requête paraissaient sérieux et de nature à justifier 
l'annulation de la décision attaquée ;  
21. Considérant au contraire, que la cour d'appel de Paris, substituée par la loi présentement examinée au 
Conseil d'État, saisie d'un recours contre une décision du conseil de la concurrence, ne pourrait prononcer 
aucune mesure de sursis à exécution ; qu'en effet, la loi a laissé subsister dans son intégralité le troisième alinéa 
de l'article 15 de l'ordonnance du 1er décembre 1986 et n'a pas donné à la cour d'appel le pouvoir de différer 
l'exécution d'une décision de caractère non juridictionnel frappée d'un recours auquel est dénié tout effet 
suspensif, et ceci quelle que soit la gravité des conséquences de l'exécution de la décision et le sérieux des 
moyens invoqués contre celle-ci ;  
22. Considérant que, compte tenu de la nature non juridictionnelle du conseil de la concurrence, de l'étendue des 
injonctions et de la gravité des sanctions pécuniaires qu'il peut prononcer, le droit pour le justiciable formant un 
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recours contre une décision de cet organisme de demander et d'obtenir, le cas échéant, un sursis à l'exécution de 
la décision attaquée constitue une garantie essentielle des droits de la défense ;  
23. Considérant dès lors que les dispositions de l'article 2 de la loi présentement examinée ne sont pas 
conformes à la Constitution ; que, les dispositions de l'article 1er n'en étant pas séparables, la loi doit, dans son 
ensemble, être regardée comme non conforme à la Constitution ;  
 

- Décision n° 2014-690 DC du 13 mars 2014 - Loi relative à la consommation 

69. Considérant qu'en vertu des articles 76, 113 et 121 de la loi, l'autorité administrative chargée de la 
concurrence et de la consommation est compétente, d'une part, pour constater les infractions et manquements 
aux obligations posées par ces diverses dispositions, enjoindre au professionnel de se conformer à celles-ci, de 
cesser tout agissement illicite ou de supprimer toute clause illicite et, d'autre part, pour prononcer les amendes 
administratives sanctionnant les manquements relevés ainsi que l'inexécution des mesures d'injonction ; que, 
conformément au principe du respect des droits de la défense, dans chaque cas, l'injonction adressée au 
professionnel de se conformer à ses obligations ou de cesser tout comportement illicite survient après une 
procédure contradictoire ; que l'administration, avant de prononcer une sanction, informe le professionnel mis 
en cause de la sanction envisagée à son encontre, en lui indiquant qu'il peut prendre connaissance des pièces du 
dossier et se faire assister par le conseil de son choix ; que l'administration doit également inviter le 
professionnel dans un délai de soixante jours à présenter ses observations écrites et le cas échéant ses 
observations orales ; qu'au terme du délai, l'autorité administrative peut prononcer l'amende par une décision 
motivée ; qu'il appartiendra au juge administratif, compétent pour connaître du contentieux de ces sanctions 
administratives, de veiller au respect de la procédure prévue par le législateur ; qu'en adoptant les dispositions 
contestées, le législateur n'a pas méconnu les exigences constitutionnelles précitées ; 
 
 

b. Sur le droit à un recours juridictionnel effectif  
 

- Décision n° 96-373 DC du 9 avril 1996 - Loi organique portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française 

83. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen : "Toute 
Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée ni la séparation des Pouvoirs déterminée, n'a point 
de Constitution" ; qu'il résulte de cette disposition qu'en principe il ne doit pas être porté d'atteintes 
substantielles au droit des personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ; 
 
 

- Décision n° 2010-15/23 QPC du 23 juillet 2010 - Région LANGUEDOC-ROUSSILLON et autres 
[Article 575 du code de procédure pénale] 

3. Considérant que, selon les requérants, l'interdiction faite à la partie civile de se pourvoir contre un arrêt de 
non-lieu de la chambre de l'instruction en l'absence de pourvoi du ministère public porte atteinte au principe 
d'égalité devant la loi et la justice, au droit à un recours effectif et aux droits de la défense ;  
4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
est la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute société 
dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas 
de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
respect du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et 
équitable garantissant l'équilibre des droits des parties ;  
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- Décision n° 2010-19/27 QPC du 30 juillet 2010 - Époux P. et autres [Perquisitions fiscales] 

9. Considérant que, d'une part, le quinzième alinéa du paragraphe II de l'article L. 16 B du livre des procédures 
fiscales prévoit que l'ordonnance est notifiée verbalement sur place au moment de la visite ; qu'à défaut 
d'occupant des lieux ou de son représentant, elle est notifiée par lettre recommandée ou, à défaut, par voie 
d'huissier de justice ; que le dix-septième alinéa de cet article prévoit que « le délai et la voie de recours sont 
mentionnés dans l'ordonnance » ; que, d'autre part, si les dispositions contestées prévoient que l'ordonnance 
autorisant la visite est exécutoire « au seul vu de la minute » et que l'appel n'est pas suspensif, ces dispositions, 
indispensables à l'efficacité de la procédure de visite et destinées à assurer la mise en œuvre de l'objectif de 
valeur constitutionnelle de lutte contre la fraude fiscale, ne portent pas atteinte au droit du requérant d'obtenir, le 
cas échéant, l'annulation des opérations de visite ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance du droit à un 
recours juridictionnel effectif, qui découle de l'article 16 de la Déclaration de 1789, doit être écarté ; 
 
 

- Décision n° 2011-126 QPC du 13 mai 2011 - Société Système U Centrale Nationale et autre [Action 
du ministre contre des pratiques restrictives de concurrence] 

- SUR LE PRINCIPE DU CONTRADICTOIRE ET LE DROIT AU RECOURS :  
6. Considérant que, selon les requérants, les dispositions contestées permettent à l'autorité publique d'agir en 
justice en vue d'obtenir l'annulation de clauses ou contrats illicites et la répétition de l'indu du fait d'une pratique 
restrictive de concurrence, sans que le partenaire lésé par cette pratique soit nécessairement appelé en cause ; 
qu'en conséquence, elles porteraient atteinte aux droits de la défense et au principe du contradictoire ; qu'en ne 
prévoyant pas que le partenaire lésé soit mis à même de donner son assentiment et puisse conserver la liberté de 
conduire personnellement la défense de ses intérêts et mettre un terme à cette action, les dispositions contestées 
porteraient également atteinte au droit au recours ;  
7. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que sont 
garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le 
droit à un procès équitable, ainsi que le principe du contradictoire ;  
8. Considérant, en premier lieu, que les dispositions contestées n'interdisent ni au partenaire lésé par la pratique 
restrictive de concurrence d'engager lui-même une action en justice pour faire annuler les clauses ou contrats 
illicites, obtenir la répétition de l'indu et le paiement de dommages et intérêts ou encore de se joindre à celle de 
l'autorité publique par voie d'intervention volontaire, ni à l'entreprise poursuivie d'appeler en cause son 
cocontractant, de le faire entendre ou d'obtenir de lui la production de documents nécessaires à sa défense ; que, 
par conséquent, elles ne sont pas contraires au principe du contradictoire ;  
9. Considérant, en second lieu, qu'il est loisible au législateur de reconnaître à une autorité publique le pouvoir 
d'introduire, pour la défense d'un intérêt général, une action en justice visant à faire cesser une pratique 
contractuelle contraire à l'ordre public ; que ni la liberté contractuelle ni le droit à un recours juridictionnel 
effectif ne s'opposent à ce que, dans l'exercice de ce pouvoir, cette autorité publique poursuive la nullité des 
conventions illicites, la restitution des sommes indûment perçues et la réparation des préjudices que ces 
pratiques ont causés, dès lors que les parties au contrat ont été informées de l'introduction d'une telle action ; 
que, sous cette réserve, les dispositions contestées ne portent pas atteinte aux exigences constitutionnelles 
susvisées ;  
 
 

- Décision n° 2011-168 QPC du 30 septembre 2011 - M. Samir A. [Maintien en détention lors de la 
correctionnalisation en cours d'instruction] 

4. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : " 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution " ; que sont garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un 
recours juridictionnel effectif, le droit à un procès équitable, ainsi que le principe du contradictoire ; qu'il 
appartient au législateur, compétent, en application de l'article 34 de la Constitution, pour fixer les règles 
concernant la procédure pénale, d'assurer la mise en œuvre de l'objectif constitutionnel de bonne administration 
de la justice sans méconnaître les exigences constitutionnelles précitées ;  
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5. Considérant que l'article 146 du code de procédure pénale prévoit que le juge d'instruction qui décide 
d'abandonner en cours d'instruction la qualification criminelle pour une qualification correctionnelle, peut, après 
avoir communiqué le dossier au procureur de la République aux fins de réquisitions, s'il ne prescrit pas la mise 
en liberté de la personne mise en examen et placée en détention provisoire en application de l'article 145-2 du 
code de procédure pénale, saisir par ordonnance motivée le juge des libertés et de la détention aux fins de 
maintien en détention provisoire selon le régime plus protecteur des droits de l'intéressé prévu par l'article 145-1 
du même code ;  
6. Considérant que si, en ce cas, le juge des libertés et de la détention statue sans recueillir les observations de la 
personne détenue sur les réquisitions du procureur de la République et l'ordonnance du juge d'instruction, cette 
personne peut, à tout moment, demander sa mise en liberté en application de l'article 148 du code de procédure 
pénale ; que selon ce texte, s'il ne donne pas une suite favorable à la demande, le juge d'instruction doit, dans les 
cinq jours suivant la communication au procureur de la République, la transmettre avec son avis motivé au juge 
des libertés et de la détention lequel statue, dans un délai de trois jours ouvrables, par une ordonnance 
comportant l'énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de cette décision par 
référence aux dispositions de l'article 144 du même code ; que, dans sa décision du 17 décembre 2010 susvisée, 
le Conseil constitutionnel a jugé que, lorsqu'il est saisi sur le fondement de l'article 148 du même code, le juge 
des libertés et de la détention ne peut rejeter la demande de mise en liberté sans que le demandeur ou son avocat 
ait pu avoir communication de l'avis du juge d'instruction et des réquisitions du ministère public ; que, dans ces 
conditions, la procédure prévue par l'article 146 du code de procédure pénale ne méconnaît pas les exigences qui 
résultent de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;  
 
 

- Décision n° 2011-208 QPC du 13 janvier 2012 - Consorts B. [Confiscation de marchandises saisies 
en douane] 

5. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée ni la séparation des pouvoirs déterminée n'a point de Constitution » ; que sont 
garantis par cette disposition, le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le 
droit à un procès équitable, ainsi que le principe du contradictoire ; 
 
 

- Décision n° 2011-214 QPC du 27 janvier 2012 - Société COVED SA [Droit de communication de 
l'administration des douanes] 

6. Considérant que, d'une part, le droit reconnu aux agents de l'administration des douanes d'accéder aux 
documents relatifs aux opérations intéressant leur service ne saurait, en lui-même, méconnaître les droits de la 
défense ; que, d'autre part, si les dispositions contestées imposent aux personnes intéressées de remettre aux 
agents de l'administration des douanes les documents dont ces derniers sollicitent la communication, elles ne 
confèrent pas à ces agents un pouvoir d'exécution forcée pour obtenir la remise de ces documents ; qu'elles ne 
leur confèrent pas davantage un pouvoir général d'audition ou un pouvoir de perquisition ; qu'en l'absence 
d'autorisation préalable de l'autorité judiciaire, seuls les documents qui ont été volontairement communiqués à 
l'administration peuvent être saisis ; qu'en outre, si ces dispositions ne prévoient pas que la personne intéressée 
peut bénéficier de l'assistance d'un avocat, elles n'ont ni pour objet ni pour effet de faire obstacle à cette 
assistance ; qu'enfin, elles ne portent aucune atteinte aux droits des personnes intéressées de faire contrôler, par 
les juridictions compétentes, la régularité des opérations conduites en application des dispositions précitées ; 
qu'il suit de là que l'article 65 du code des douanes ne porte aucune atteinte au respect des droits de la défense ; 
 
 

- Décision n° 2012-231/234 QPC du 13 avril 2012 - M. Stéphane C. et autres [Contribution pour 
l'aide juridique de 35 euros par instance et droit de 150 euros dû par les parties à l'instance 
d'appel] 

5. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée ni la séparation des 
pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; qu'est garanti par ces dispositions le respect des droits de la 
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défense ; qu'il en résulte également qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au droit des personnes 
intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ; 
(…) 
7. Considérant que, d'une part, en insérant dans le code général des impôts un article 1635 bis Q, l'article 54 de 
la loi du 29 juillet 2011 susvisée a instauré une contribution pour l'aide juridique de 35 euros perçue par instance 
; que le législateur a entendu établir une solidarité financière entre les justiciables pour assurer le financement de 
la réforme de la garde à vue résultant de la loi du 14 avril 2011 susvisée et, en particulier, le coût résultant, au 
titre de l'aide juridique, de l'intervention de l'avocat au cours de la garde à vue ; que cette contribution est due 
pour toute instance introduite en matière civile, commerciale, prud'homale, sociale ou rurale devant une 
juridiction judiciaire ou pour toute instance introduite devant une juridiction administrative ; que le législateur a 
défini des exemptions en faveur des personnes qui bénéficient de l'aide juridictionnelle ainsi que pour certains 
types de contentieux pour lesquels il a estimé que la gratuité de l'accès à la justice devait être assurée ; que le 
produit de cette contribution est versé au Conseil national des barreaux pour être réparti entre les barreaux selon 
les critères définis en matière d'aide juridique ;  
8. Considérant que, d'autre part, en insérant dans le code général des impôts un article 1635 bis P, l'article 54 de 
la loi du 30 décembre 2009 susvisée a instauré un droit d'un montant de 150 euros dû par les parties à l'instance 
d'appel lorsque la représentation par un avocat est obligatoire devant la cour d'appel ; que le législateur a ainsi 
entendu assurer le financement de l'indemnisation des avoués près les cours d'appel prévue par la loi du 25 
janvier 2011 susvisée laquelle avait pour objet de simplifier et de moderniser les règles de représentation devant 
ces juridictions ; que ce droit s'applique aux appels interjetés à compter du 1er janvier 2012 ; que ne sont 
soumises à son paiement que les parties à une procédure avec représentation obligatoire devant la cour d'appel ; 
que ce droit n'est pas dû par les personnes qui bénéficient de l'aide juridictionnelle ; que le produit de ce droit est 
affecté au fonds d'indemnisation de la profession d'avoués ;  
9. Considérant que, par les dispositions contestées, le législateur a poursuivi des buts d'intérêt général ; que, eu 
égard à leur montant et aux conditions dans lesquelles ils sont dus, la contribution pour l'aide juridique et le 
droit de 150 euros dû par les parties en instance d'appel n'ont pas porté une atteinte disproportionnée au droit 
d'exercer un recours effectif devant une juridiction ou aux droits de la défense ; 
 
 

- Décision n° 2014-375 et autres QPC du 21 mars 2014 - M. Bertrand L. et autres [Régime de saisie 
des navires utilisés pour commettre des infractions en matière de pêche maritime] 

12. Considérant, en second lieu, qu'en vertu des dispositions contestées, le juge des libertés et de la détention 
confirme la saisie, au terme d'une procédure qui n'est pas contradictoire, par une décision qui n'est pas 
susceptible de recours ; qu'ainsi, pendant toute la durée de l'enquête, la personne dont le navire est saisi ne 
dispose d'aucune voie de droit lui permettant de contester la légalité ou le bien-fondé de la mesure ainsi que le 
montant du cautionnement ; qu'elle ne peut davantage demander la mainlevée de la saisie ou du cautionnement ; 
que lorsque la juridiction n'est pas saisie de poursuites, le dernier alinéa de l'article L. 943-5 du code rural et de 
la pêche maritime prévoit, par dérogation aux dispositions des deux premiers alinéas de l'article 41-4 du code de 
procédure pénale précité, que seul le procureur de la République peut saisir le juge compétent pour statuer sur le 
sort du bien saisi ;  
13. Considérant, au surplus, qu'en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 943-5 précité, le seul fait de ne pas 
s'être acquitté du montant du cautionnement fixé par le juge des libertés et de la détention permet au tribunal 
d'ordonner la confiscation du navire lorsqu'il statue au fond ; qu'aucune disposition ne réserve par ailleurs les 
droits des propriétaires de bonne foi ;  
14. Considérant qu'au regard des conséquences qui résultent de l'exécution de la mesure de saisie, la 
combinaison du caractère non contradictoire de la procédure et de l'absence de voie de droit permettant la 
remise en cause de la décision du juge autorisant la saisie et fixant le cautionnement conduit à ce que la 
procédure prévue par les articles L. 943-4 et L. 943-5 méconnaisse les exigences découlant de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 et prive de garanties légales la protection constitutionnelle de la liberté d'entreprendre et du 
droit de propriété ;  
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- Décision n° 2014-387 QPC du 4 avril 2014 - M. Jacques J. [Visites domiciliaires, perquisitions et 
saisies dans les lieux de travail] 

7. Considérant toutefois qu'en l'absence de mise en oeuvre de l'action publique conduisant à la mise en cause 
d'une personne intéressée par une visite domiciliaire, une perquisition ou une saisie autorisées en application des 
dispositions contestées, aucune voie de droit ne permet à cette personne de contester l'autorisation donnée par le 
président du tribunal de grande instance ou son délégué et la régularité des opérations de visite domiciliaire, de 
perquisition ou de saisie mises en oeuvre en application de cette autorisation ; que, par suite, les dispositions 
contestées méconnaissent les exigences découlant de l'article 16 de la Déclaration de 1789 et doivent être 
déclarées contraires à la Constitution ;  
 
 

c. Sur le respect des droits de la défense et du droit à un procès équitable 
 

- Décision n° 76-70 DC du 2 décembre 1976 - Loi relative au développement de la prévention des 
accidents du travail 

1. Considérant que l'article 19 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel a pour objet de donner au 
tribunal la faculté, "compte tenu des circonstances de fait et des conditions de travail de l'intéressé", lorsque 
l'infraction aux règles d'hygiène ou de sécurité du travail commise par un préposé a provoqué un décès, des 
blessures ou une maladie, de "décider que le paiement des amendes prononcées et des frais de justice sera mis, 
en totalité ou en partie, à la charge de l'employeur" ;  
2. Considérant que ces dispositions, desquelles il peut résulter une mise à la charge de l'employeur du paiement, 
en totalité ou en partie, des amendes et des frais de justice, ne portent atteinte, sous réserve du respect des droits 
de la défense, tels qu'ils résultent des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République, à aucune 
disposition de la Constitution ni à aucun autre principe de valeur constitutionnelle applicable en matière pénale ; 
 
 

- Décision n° 2006-535 DC du 30 mars 2006 - Loi pour l'égalité des chances  

24. Considérant, en deuxième lieu, que, si le principe des droits de la défense qui résulte de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 impose le respect d'une procédure contradictoire dans les cas de licenciement prononcé 
pour un motif disciplinaire, il ne résulte pas de ce principe qu'une telle procédure devrait être respectée dans les 
autres cas de licenciement ; 
 

- Décision n° 2011-126 QPC du 13 mai 2011 - Société Système U Centrale Nationale et autre [Action 
du ministre contre des pratiques restrictives de concurrence] 

7. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que sont 
garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le 
droit à un procès équitable, ainsi que le principe du contradictoire ; 
 

- Décision n° 2011-168 QPC du 30 septembre 2011 - M. Samir A. [Maintien en détention lors de la 
correctionnalisation en cours d'instruction] 

4. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : " 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution " ; que sont garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un 
recours juridictionnel effectif, le droit à un procès équitable, ainsi que le principe du contradictoire ; qu'il 
appartient au législateur, compétent, en application de l'article 34 de la Constitution, pour fixer les règles 
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concernant la procédure pénale, d'assurer la mise en œuvre de l'objectif constitutionnel de bonne administration 
de la justice sans méconnaître les exigences constitutionnelles précitées ; 
 
 

- Décision n° 2011-208 QPC du 13 janvier 2012 - Consorts B. [Confiscation de marchandises saisies 
en douane] 

5. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée ni la séparation des pouvoirs déterminée n'a point de Constitution » ; que sont 
garantis par cette disposition, le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le 
droit à un procès équitable, ainsi que le principe du contradictoire ; 
 
 

- Décision n° 2011-214 QPC du 27 janvier 2012 - Société COVED SA [Droit de communication de 
l'administration des douanes] 

6. Considérant que, d'une part, le droit reconnu aux agents de l'administration des douanes d'accéder aux 
documents relatifs aux opérations intéressant leur service ne saurait, en lui-même, méconnaître les droits de la 
défense ; que, d'autre part, si les dispositions contestées imposent aux personnes intéressées de remettre aux 
agents de l'administration des douanes les documents dont ces derniers sollicitent la communication, elles ne 
confèrent pas à ces agents un pouvoir d'exécution forcée pour obtenir la remise de ces documents ; qu'elles ne 
leur confèrent pas davantage un pouvoir général d'audition ou un pouvoir de perquisition ; qu'en l'absence 
d'autorisation préalable de l'autorité judiciaire, seuls les documents qui ont été volontairement communiqués à 
l'administration peuvent être saisis ; qu'en outre, si ces dispositions ne prévoient pas que la personne intéressée 
peut bénéficier de l'assistance d'un avocat, elles n'ont ni pour objet ni pour effet de faire obstacle à cette 
assistance ; qu'enfin, elles ne portent aucune atteinte aux droits des personnes intéressées de faire contrôler, par 
les juridictions compétentes, la régularité des opérations conduites en application des dispositions précitées ; 
qu'il suit de là que l'article 65 du code des douanes ne porte aucune atteinte au respect des droits de la défense ; 
 
 

- Décision n° 2014-423 QPC du 24 octobre 2014 - M. Stéphane R. et autres [Cour de discipline 
budgétaire et financière] 

18. Considérant, en premier lieu, que l'article L. 314-3 prévoit que, lorsque le procureur général estime qu'il y a 
lieu à poursuites, il transmet le dossier au président de la Cour qui désigne un rapporteur chargé de l'instruction ; 
que l'article L. 314-4 définit les pouvoirs d'instruction du rapporteur ; que selon le troisième alinéa de cet article, 
les personnes à l'égard desquelles auront été relevés des faits de nature à donner lieu à renvoi devant la Cour en 
sont avisées, à la diligence du ministère public, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 
précisant qu'elles sont autorisées à se faire assister, dans la suite de la procédure, par un conseil de leur choix ; 
qu'en vertu du quatrième alinéa de ce même article, le procureur général suit le déroulement de l'instruction dont 
il est tenu informé par le rapporteur ; qu'en vertu du dernier alinéa de ce même article, le procureur général, 
auquel le dossier est soumis lorsque l'instruction est terminée, peut décider le classement de l'affaire s'il estime 
qu'il n'y a pas lieu à poursuites ; que les pouvoirs conférés au rapporteur par l'article L. 314-4 s'exercent au cours 
d'une phase d'enquête administrative préalable à la décision du procureur général de classer l'affaire par décision 
motivée ou de la renvoyer devant la Cour avec des conclusions motivées en application de l'article L. 314-6 ; 
qu'en n'organisant ni une procédure contradictoire ni un contrôle juridictionnel à ce stade de la procédure, les 
dispositions des articles L. 314-3 et L. 314-4 ne méconnaissent pas la garantie des droits des personnes pouvant 
faire l'objet d'enquêtes ou d'investigations préalables au renvoi d'une affaire devant la Cour de discipline 
budgétaire et financière ; 
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d. Sur le droit de ne pas s’auto-incriminer 
 

- Décision n° 2004-492 DC du 2 mars 2004 - Loi portant adaptation de la justice aux évolutions de 
la criminalité  

110. Considérant que, s'il découle de l'article 9 de la Déclaration de 1789 que nul n'est tenu de s'accuser, ni cette 
disposition ni aucune autre de la Constitution n'interdit à une personne de reconnaître librement sa culpabilité ; 
 
 

- Décision n° 2010-25 QPC du 16 septembre 2010 - M. Jean-Victor C. [Fichier empreintes 
génétiques] 

17. Considérant, en quatrième lieu, que le prélèvement biologique aux fins de la conservation au fichier, prévu 
par le deuxième alinéa de l'article 706-54, des empreintes génétiques des personnes à l'encontre desquelles il 
existe des indices graves et concordants rendant vraisemblable qu'elles aient commis certaines infractions et le 
prélèvement biologique aux fins de rapprochement d'empreintes, prévu par le troisième alinéa de l'article 706-
54, auquel il peut être procédé sur toute personne à l'encontre de laquelle il existe des raisons plausibles de 
soupçonner qu'elle a commis l'un de ces mêmes crimes ou délits, n'emportent ni déclaration ni présomption de 
culpabilité ; qu'ils peuvent au contraire établir l'innocence des personnes qui en sont l'objet ; que l'obligation 
pénalement sanctionnée de se soumettre au prélèvement, qui n'implique pas davantage de reconnaissance de 
culpabilité, n'est pas contraire à la règle selon laquelle nul n'est tenu de s'accuser ; que, dès lors, ces dispositions 
ne portent pas atteinte à la présomption d'innocence ; 
 
 

- Décision n° 2011-214 QPC du 27 janvier 2012 - Société COVED SA [Droit de communication de 
l'administration des douanes] 

7. Considérant que l'article 65 du code des douanes ne méconnaît ni le principe selon lequel nul n'est tenu de 
s'accuser, qui découle de l'article 9 de la Déclaration de 1789, ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit ; que la modification apportée à cet article par l'article 91 de la loi du 30 décembre 2004 susvisée est 
sans incidence sur sa conformité à la Constitution, 
 
 

- Décision n° 2014-416 QPC du 26 septembre 2014 - Association France Nature Environnement 
[Transaction pénale sur l'action publique en matière environnementale] 

15. Considérant que ni le principe selon lequel nul n'est tenu de s'accuser, qui découle de l'article 9 de la 
Déclaration de 1789, ni aucune autre exigence constitutionnelle ne fait obstacle à ce qu'une personne suspectée 
d'avoir commis une infraction reconnaisse librement sa culpabilité et consente à exécuter une peine ou des 
mesures de nature à faire cesser l'infraction ou en réparer les conséquences ; que, par suite, les dispositions 
contestées ne méconnaissent pas la présomption d'innocence ; 
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e. Sur la protection du domicile privé, de la vie privée et du secret de la 
correspondance 

 

- Décision n° 2015-464 QPC du 9 avril 2015 - M. Marc A. [Délit d'obstacle au droit de visite en 
matière d'urbanisme] 

3. Considérant, d'une part, que la liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 implique le droit au respect de la vie privée et, en particulier, de l'inviolabilité du domicile ; 
 
 

- Décision n° 2015-478 QPC du 24 juillet 2015 - Association French Data Network et autres [Accès 
administratif aux données de connexion] 

16. Considérant qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes 
à l'ordre public et des infractions, nécessaire à la sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle, 
et, d'autre part, l'exercice des droits et des libertés constitutionnellement garantis ; qu'au nombre de ces derniers 
figurent le droit au respect de la vie privée et le secret des correspondances, la liberté d'expression, les droits de 
la défense et le droit à un procès équitable, protégés par les articles 2, 4, 11 et 16 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789 ; qu'en revanche, aucune disposition constitutionnelle ne consacre 
spécifiquement un droit au secret des échanges et correspondances des avocats et un droit au secret des sources 
des journalistes ; 
 
 

- Décision n° 2015-713 DC du 23 juillet 2015 - Loi relative au renseignement  

2. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de fixer les règles 
concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; qu'il 
incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre public et 
des infractions, nécessaire à la sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, 
l'exercice des droits et des libertés constitutionnellement garantis ; qu'au nombre de ces derniers figurent le droit 
au respect de la vie privée, l'inviolabilité du domicile et le secret des correspondances, protégés par les articles 2 
et 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; 
 
 

- Décision n° 2015-722 DC du 26 novembre 2015 - Loi relative aux mesures de surveillance des 
communications électroniques internationales  

2. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de fixer les règles 
concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; qu'il 
incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre public et 
des infractions, nécessaire à la sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, 
l'exercice des droits et des libertés constitutionnellement garantis ; qu'au nombre de ces derniers figurent le droit 
au respect de la vie privée et le secret des correspondances, protégés par les articles 2 et 4 de la Déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; 
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